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442 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [12 octobre 1789.] 

nale, a été autorisé à faire transporter à Paris les papiers qui sont aux archives, en les accom¬ pagnant en personne dans la route; à les déposer dans son cabinet à Paris, et à faire préparer, de concert avec MM. les commissaires de l'Assem¬ 

blée, le lieu où les archives doivent être éta¬ 
blies pour y porter les papiers le plus tôt pos¬ sible. 

M. le Président a fait part à l'Assemblée de plusieurs lettres, par lesquelles M.lecomte d'Helm-stat, député de Sarreguemines, M. Delage, curé de Saint-Christolv, député deBordeaux, et M. Du-

ré de Balay, député des bailliages de Verdun et Clermont, prient l'Assemblée nationale de l'auto¬ 

riser à leur faire délivrer un passe-port pour se retirer chez eux. M. le président a également fait part à l'Assemblée des motifs de leur demande. L'Assemblée les a jugés légitimes, et M. le prési¬ dent a été autorisé à signer les passe-ports de¬ mandés. 

Un de MM. les députés, nommés pour présen¬ ter au Roi le décret sur la réformation provisoire de la procédure criminelle, a fait part à l'Assem¬ blée de leur mission, et a ajouté qu'en présentant à la sanction du Roi ledit décret, ils avaient rap¬ pelé à Sa Majesté celui sur le prêt à intérêt qui lui avait été déjà présenté, et que Sa Majesté leur avait répondu qu'elle connaissait l'importance et l'urgence de ce décret ; qu'elle en prendrait con¬ naissance, et qu'elle ferait connaître incessamment ses intentions. 

M. le Président a invité l'Assemblée de se 
réunir en bureaux demain, à huit heures et demie 
du matin, pour procéder, si fait n'a été, au renou¬ vellement du comité des recherches. Ensuite il a été fait lecture d'une adresse de 

l'assemblée générale des représentants de la 

commune de Paris à toutes les municipalités du royaume de France ; laquelle adresse avait été envoyée à M. le président pour en faire part à l'Assemblée. 

On a été aux voix pour savoir si l'on commen¬ cerait l'ordre par la liste des nouveaux dons 

patriotiques, et il a été décrété que l'ordre du jour commencerait par la lecture de ladite liste. En conséquence, un de MM. les trésoriers a fait lecture des nouveaux dons patriotiques dé¬ taillés dans un registre tenu à ces lins : l'Assem¬ 

blée nationale y a répondu par des applaudisse¬ ments réitérés. 
Cette lecture étant faite, les députés du bailliage 

de Cambresis ont dit qu'étant instruits de l'offre faite sous le nom du sieur Renoux, par une lettre datée de Cambrai le 3 octobre, d'une somme de 

300,000 livres, provenant de la vente d'une par¬ tie des biens de l'Aumône-Jonart, et d'une rente 

de 20,000 livres perçue par ledit sieur Renoux depuis six ans, ils avaient l'honneur de mettre 

sous les yeux de l'Assemblée nationale un désa¬ veu formel du sieur Renoux, consigné dans une lettre par lui adressée à M. le marquis d'Estour-mel, l'un des députés, en date du 12 octobre, et dans une lettre de M. l'archevêque de Cambrai de même date et à la même adresse. 

Ils ont ensuite fait lecture desdites lettres, ét 
ont demandé que le comité des recherches fût autorisé à faire toutes les recherches nécessaires 
pour connaître l'auteur de la lettre du 3 octobre, 
finissant par ces mots: « l'abbé Henoux, scelleur 
de l'archevêché, » et que cette lettre leur fût 
confiée « sous récépissé » pour être adressée par 

eux au sieur de Neuville, prévôt de la ville de Cambrai, avec injonction de la part de l'Assemblée nationale audit sieur de Neuville, de prendre toutes les informations nécessaires à l'effet de découvrir l'auteur de ladite lettre. On a été aux voix sur cette motion, et il a été 

décrété que MM. les députés du bailliage du Cam-brésis étaient autorisés à retirer moyennant leur 

récépissé, la lettre du 3 octobre, finissant par ces mots: « l'abbé Renoux, scelleur de l'arche¬ vêché ». 

L'ordre du jour appelle la discussion sur la, 
question des lettres de cachet et sur la liberté individuelle. 

M. de Castellane (1). Messieurs, nul homme 
ne peut être accusé , arrêté ni détenu que dans les 
cas déterminés par la loi , et selon les formes qu'elle a prescrites. 

Tels sont, Messieurs, les propres expressions contenues dans l'article 7 de notre déclaration 
des droits, et bien que la loi qui doit mettre no¬ tre liberté individuelle à l'abri de toute atteinte 
ne soit pas encore portée, je l'avoue, j'avais pensé 

que tous les Français protégés, par l'opinion pu¬ blique, par la position actuelle des choses, et vo¬ tre volonté connue, étaient, dès à présent à l'abri 
des ordres arbitraires ; je croyais aussi que ceux 

qui en avaient souffert jouissaient en ce moment de leur liberté ; qu'enfin la France était à jamais délivrée de toutes les bastilles qui pendant si 

longtemps se sont offertes aux regards indignés du voyageur et ont déshonoré la surface du pays que nous habitons. Je suis excusable, Messieurs, de m'étre rendu 

coupable de cette erreur, puisque je l'ai partagée avec vous-mêmes ; sans elle vous ne souffririez 
pas que des citoyens qui n'ont été ni publique¬ ment accusés, ni légalement jugés, gémissent 
encore sous le despotisme ministériel, quïls en 

éprouvent la plus cruelle influence, lorsque le despotisme n'existe plus. Et cependant, Messieurs, les prisons d'Etat, que le peuple n'a pas détruites, au mépris des inten¬ tions du Roi, du vœu de tous nos commettants, des premières règles de la justice, renferment encore des citoyens innocents, ou qui doivent le paraître à nos yeux, jusqu'à ce qu'ils aient été jugés. " Nous ne pouvons laisser subsister un instant" de plus cet ordre de choses, sans devenir cou¬ pables des souffrances prolongées de ces infortu¬ nés. Ils ne poussent pas un soupir que nous ne devions nous reprocher ; ils ne versent pas une larme qui ne dépose contre nous. Je sais que plusieurs de ces malheureux n'ont pas été directement sacrifiés aux vengeances mi¬ nistérielles. Les châteaux éloignés de la capitale. étaient principalement remplis par les soins des agents subalternes de l'autorité, qui s'en ser¬ vaient pour satisfaire leurs haines personnelles, ou peuplés de ceux que des intérêts de famille, ou des fautes de jeunesse faisaient traiter comme des criminels par des parents injustes ou cruels, qui profitaient de la facilité coupable du gouver-ment pour les soustraire à la société. Peut-être enfin peut-on y compter quelques coupables qu'on1 a voulu dérober au supplice; et si la lettre de cachet qui les en a sauvés, doit, à leur égard, être considérée comme une grâce, elle n'en est pas 

(1) Cette motion est très-abrégée au Moniteur, 
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